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Résumé // Abstract

Un entretien prénatal précoce (EPP) doit être proposé lors du suivi de la grossesse. Les réseaux de santé en 
périnatalité (RSP), regroupés au sein d’une fédération (Fédération française des réseaux de santé en périnatalité, 
FFRSP), ont organisé en 2012 une enquête de prévalence de l’EPP auprès des RSP et de maternités volontaires. 
Les femmes accouchées devaient remplir un questionnaire après l’accouchement.

Sur les 40 RSP de métropole, 26 ont participé (65%) avec 253 maternités et 1 990 réponses. La proportion d’EPP 
déclarés était de 40,3% (IC95%: [38,1-42,4%]) avec des écarts selon les réseaux allant de 7,7% à 70,0%. Dans 
les cas où l’EPP n’avait pas été fait, les femmes ont rapporté dans près de 2/3 des cas qu’on ne leur avait pas 
proposé. Les sages-femmes libérales ou exerçant dans une maternité étaient celles qui réalisaient le plus d’EPP. 
Les femmes les plus en difficulté avaient un accès à l’EPP légèrement supérieur aux autres femmes (57% vs. 
52% ; p=0,017). Les facteurs associés à la proposition ou à la réalisation de l’EPP étaient, en analyse multivariée, 
le fait d’être une femme jeune (30-34 ans), primipare, de suivre une préparation à l’accouchement et d’avoir reçu 
un carnet de maternité.

Cette étude a permis de montrer que l’EPP, dans les RSP et maternités, est plus fréquent que dans une précé-
dente enquête de 2010, mais demeure encore trop peu réalisé. Des propositions pour en améliorer la pratique 
seraient de mieux informer les professionnels de la santé périnatale et les futures mères de ses modalités 
de réalisation et de ses avantages.

An early prenatal care (EPP) interview must be proposed during pregnancy follow-up. Perinatal health networks 
(RSP), grouped into a federation (Fédération française des réseaux de santé en périnatalité, FFRRSP), conducted 
a survey in 2012 to estimate EPP prevalence in France; it was performed on RSP and voluntary maternities. 
The expectant mothers were invited to answer a questionnaire after delivery.

Among the 40 RSP in mainland France, 26 participated (65%) including 253 maternities and 1,990 answers. 
The proportion of EPP reported was 40.3% (95%CI: [38.1-42.4%]) with differences according to RSPs, from 7.7% 
to 70.0%. In cases where the EPP interview did not take place, the women reported that they were not invited 
to have it in about 2/3 of cases. The highest number of EPP interviews was carried out by liberal midwives or 
midwives working in maternities. Women with most difficulties had a slightly higher access to EPP interviews than 
other women (57% vs. 52%; p=0.017). Factors associated with the proposal or the conduct of an EPP interview 
in multivariate analysis were: being a young woman (30-34 years), being primiparous, attending preparation 
of delivery, and having received a maternity book.

This study showed that the practice of the EPP interviews in RSPs and maternity hospitals, increased compared 
to the 2010 survey, but remained too low. Proposals to improve the practice are to better inform prenatal care 
professionals and expectant mothers on the terms and the benefits of the EPP practice.
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Introduction

L’entretien prénatal précoce (EPP), ou entretien indi-
viduel du 4e mois de grossesse, est une rencontre 
avec un professionnel de la périnatalité formé, sans 
examen médical. Il a pour objectif de recueillir les 
demandes et craintes des femmes enceintes au sujet 
du déroulement de la grossesse et de l’accouche-
ment et de mettre en place, selon la demande, un 
projet de naissance. Cet EPP a été recommandé puis 
financé dans le cadre du Plan périnatalité 2005-2007 
(Humanité, proximité, sécurité, qualité) 1. La circulaire 
du 4 juillet 2005 relative à la promotion de la collabora-
tion médico-psychologique en périnatalité en a prévu 
les objectifs et le déroulement 2. Enfin, un référentiel 
de formation des intervenants a été proposé 3 dans 
la suite d’un autre document relatif à la préparation 
à la naissance et à la parentalité (PNP) 4.

La prévalence de l’EPP avait été explorée dans l’En-
quête nationale périnatale en 2010 (ENP 2010) ; l’in-
terrogatoire des mères ayant récemment accouché 
avait alors permis d’évaluer un taux de 21,4% sur 
14 903 accouchements intervenus sur une semaine.

Les réseaux de santé en périnatalité (RSP) ont pour 
mission de coordonner la politique de santé périnatale 
sur un territoire 5 et, à ce titre, d’aider à la pratique de 
l’entretien dans les maternités ou en ambulatoire. Leur 
rôle est également d’évaluer la mise en place et les 
résultats de cette politique. Les RSP sont regroupés 
au sein de la Fédération française des réseaux de 
santé en périnatalité (FFRSP ; http://www.ffrsp.com), 
qui en regroupe 44. La FFRSP a fait l’hypothèse d’une 
évolution de la pratique de l’EPP depuis 2010, et 
souhaitait mettre en place un recueil qui précise au 
mieux la question relative à sa pratique, les femmes 
n’ayant pas toujours intégré le nom exact de cet entre-
tien. L’objectif de l’étude est d’évaluer la prévalence 
de l’EPP en 2012, de suivre l’évolution de sa pratique 
depuis 2010, d’en étudier les modalités et de mesurer 
les facteurs liés à sa proposition et sa réalisation.

Méthodes

En 2012, la FFRSP a proposé à tous les RSP de 
mettre en place une enquête de prévalence de l’EPP ; 
chaque RSP volontaire a alors contacté les maternités 
de son territoire pour leur proposer de remettre un 
auto-questionnaire aux femmes venant d’accoucher, 
essentiellement par l’intermédiaire des cadres sages-
femmes. Il s’agit donc d’une enquête déclarative sur 
l’existence ou non d’une proposition ou d’une réali-
sation d’un EPP au cours de la grossesse, remplie en 
suites de couches. Seules les maternités volontaires 
ont participé à l’enquête. Il était proposé de recueillir 
les informations sur une semaine de 2012 au choix 
du RSP ou de la maternité.

La grille d’enquête comportait les éléments suivants : 
1) Caractéristiques des femmes : âge, profession de 
la mère et du père, vie en couple ; 2) Caractéristiques 
des établissements : type de soins néonatals (1, 2A, 
2B ou 3), type de structures (centres hospitaliers 
universitaires (CHU), centres hospitaliers (CH), 

cliniques ESPIC (maternités privées d’intérêt collectif) 
ou cliniques privées à but lucratif) ; 3) Grossesses et 
accouchements : parité, modalités de déclaration de 
grossesse, réception du carnet de maternité, réalisa-
tion d’une préparation à l’accouchement et les profes-
sionnels qui l’ont réalisée, existence de difficultés 
sociales, économiques ou psychologiques, terme 
de l’accouchement ; 4) Données concernant l’EPP : 
proposition et réalisation d’un EPP, personne qui a 
réalisé l’EPP, durée, satisfaction et suites données 
(information, orientation).

La mesure de la réalisation de l’EPP est complexe dans 
la mesure où le terme lui-même n’est pas toujours 
prononcé ou quand la première séance de préparation 
à l’accouchement fait office d’EPP. Il était rappelé que 
l’EPP est un entretien sans examen médical, d’une 
durée généralement supérieure à 30 minutes. Dans 
ces conditions, la phrase était la suivante : « Avez-
vous eu : un entretien prolongé avec une sage-femme 
ou un médecin, appelé « entretien prénatal précoce » 
ou « entretien du 4e mois ? », ou « un entretien de 30 à 
45 minutes, sans être examinée, par un professionnel 
de santé ? », ou « une première séance de préparation 
à l’accouchement, seule avec une sage-femme ? ».

Les données ont été saisies sur un tableur ou sur 
Epidata Entry 3,1. La fusion des fichiers et l’analyse 
ont été réalisées au niveau de la FFRSP avec le  logiciel 
SPSS® 20.0. Les résultats sont présentés sous forme 
de pourcentages ou de moyennes avec leurs écart-
types. Les comparaisons avec l’ENP 2010 ont été 
réalisées avec le test ε en comparant une proportion 
observée à une proportion théorique (pour un seuil 
de signification à p<0,01). Les comparaisons entre les 
femmes qui ont déclaré avoir eu l’entretien et celles 
qui ne l’ont pas eu ont été faites en univarié avec le 
test du Chi2 et le test t de Student. Pour étudier les 
facteurs liés à la proposition ou à la réalisation de 
l’EPP, et tenir compte des facteurs de confusion, une 
analyse multivariée a été faite par régression logis-
tique en modèle complet en introduisant les variables 
suivantes : type de structures, type de soins, âge des 
mères, parité, âge gestationnel, catégorie socioprofes-
sionnelle (CSP) du couple, vie en couple, préparation 
à l’accouchement et réception du carnet de santé. Les 
odds ratios calculés vis-à-vis de la proposition ou la 
réalisation de l’EPP concernent les réponses positives 
par rapport aux réponses négatives, ou la catégorie 
de référence avec une prévalence faible d’EPP.

Résultats

Sur les 40 RSP de France métropolitaine (aucun des 
quatre réseaux des DOM-TOM sollicités n’a participé), 
26 ont organisé l’enquête dans leur territoire (65%), 
avec 253 maternités participantes (soit 49% des 
520 maternités de France métropolitaine) et recueil-
lant 1 990 réponses. Parmi les 26 RSP, 21 étaient 
en région (sur 31), et 5 en Île-de-France (sur 9). En 
raison du manque de connaissance dans certains 
réseaux du nombre d’accouchements sur la période 
d’enquête, il n’a pas été possible de déterminer un 
taux de réponse des femmes ayant accouché durant 

http://www.ffrsp.com
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la période. La moyenne d’âge des 1 990 femmes 
était de 29,7±5,5 ans et 41,9% étaient primipares. 
Les mères étaient pour 37,1% d’entre elles de profes-
sion cadre ou profession intermédiaire, les pères 
33,9% et le couple (soit l’un, soit l’autre) 54,6%. Les 
établissements étaient des CH à 45,4%, des cliniques 
privées à 30,9%, des CHU à 18,4% et des mater-
nités ESPIC à 5,1%. Les catégories du niveau de 
soins étaient représentées par les types 1 à 30,0%, 
2A à 31,8%, 2B à 15,7%, et 3 à 22,4%. Près de la 
moitié des femmes avaient reçu le carnet de mater-
nité (55,6% des cas) et avaient suivi une prépara-
tion à l’accouchement (54,6%). Les caractéristiques 
des maternités et des mères en comparaison avec 
l’ENP 2010 6 sont présentées dans le tableau 1.

Par rapport aux données de l’ENP 2010, notre échan-
tillon comportait davantage de cliniques privées, de 
maternités de type 2A, moins de mères/pères cadres 
ou de professions intermédiaires, moins de récep-
tions de carnets de maternité et une préparation 
à  l’accouchement moins importante.

La prévalence de la réalisation de l’EPP tel qu’il 
avait été défini dans le questionnaire était de 40,3% 
avec 802 EPP réalisés (IC95%: [38,1-42,4%]). 
Par ailleurs, il était « non réalisé » dans 1 067 cas 
(53,6%), avec 121 réponses manquantes (6,1%).

Parmi les 1 067 cas où l’EPP n’avait pas été réalisé, 
673 femmes (63,1%) ont déclaré qu’il ne leur avait 
pas été proposé.

Dans les 394 cas où l’entretien avait été proposé 
mais non réalisé, 91 femmes (23,1%) ont déclaré 
ne pas avoir eu le temps de le faire ; 172 femmes 
(43,7%) l’ont refusé et 131 femmes (33,2%) n’ont pas 
donné de raison (figure). Au total, sur l’ensemble des 
femmes, l’EPP n’avait pas été proposé dans 33,8% 
des grossesses (tableau 2). Dans les cas où l’EPP 
n’a pas été fait alors que les femmes en étaient infor-
mées, les arguments avancés (en texte libre) étaient 
liés au suivi par un généraliste, au fait que certaines 
femmes étaient multipares et donc avaient eu l’EPP 
lors de précédentes grossesses, ou en raison 
de déménagements.

Le tableau 2 montre que ce sont les sages-femmes 
qui informaient le plus sur l’existence de cet entretien 
et qui le réalisaient le plus souvent (92,5% en tout 
pour trois catégories de type d’activité). Les gyné-
cologues-obstétriciens et les médecins généralistes 
étaient peu représentés. Lors de l’EPP, la femme était 
seule dans 2/3 des cas et accompagnée dans 1/3 des 
cas, le plus souvent par son conjoint, mais aussi par 
sa mère ou sa sœur. La réalisation de l’EPP intervenait 
en moyenne à 23 SA, c’est-à-dire vers 5 mois de gros-
sesse, avec des écarts importants allant de 13 SA (fin 
du 1er trimestre) jusque vers 39 SA. Dans l’ensemble, 
4% des EPP avaient lieu au 1er trimestre de grossesse, 
73% au 2e trimestre et 23% au 3e trimestre.

Les difficultés rencontrées par les femmes sont détail-
lées au tableau 3. Les différences de proposition ou 
de réalisation d’un EPP en cas de difficultés ou en leur 
absence n’étaient significatives que pour l’ensemble 

des difficultés psychologiques (56% vs. 27% ; 
p<0,0001) et pour l’ensemble des difficultés (57% vs. 
52% ; p=0,017). Il n’y avait pas de différences pour les 
difficultés sociales, ni pour les conduites addictives 
et à risques.

Les femmes se déclaraient à 96,36% satisfaites ou 
très satisfaites de l’entretien. La durée de l’EPP était 
de 30 minutes et moins dans 16,5% des cas, entre 
30 minutes et 1 heure dans 65,8% des cas, et plus de 
1 heure dans 15,1% (2,6% de valeurs manquantes). 
Une information écrite était remise dans 15,2% des 
cas et une orientation était proposée dans 20,3% des 
cas (163) ; les professionnels ou les structures envi-
sagées étaient les suivantes, par ordre d’importance : 
psychologues (38), professionnels de santé spécia-
listes (endocrinologues, dentistes, nutritionnistes…) 
et d’exercice particulier (acupuncture, ostéopathie) 
(25), autres professionnels de santé (diététiciens, 
kinésithérapeutes : 25), sages-femmes de la protec-
tion maternelle et infantile (PMI : 21), services d’ad-
dictologie (21), assistantes sociales (12), médecins de 
PMI (7), psychiatres (3), autres (11). Dans 109 situa-
tions où l’appréciation de cette orientation était 
mentionnée, la réponse aux besoins était satisfaisante 
dans 89,9% des cas.

Une orientation était proposée en cas de difficultés 
dans 30,6% des cas. Il n’y avait pas de questions pour 
savoir si la proposition d’orientation avait débouché 
sur une consultation effective.

Les critères associés à la proposition (point de vue de 
l’offre de soins par les professionnels) ou à la réalisation 
de l’entretien (point de vue du résultat) sont détaillés en 
tableau 4. En analyse multivariée, les critères suivants 
étaient associés à la proposition/réalisation d’un entre-
tien : la préparation à l’accouchement, l’âge des mères 
compris entre 25 et 35 ans, la primiparité et la récep-
tion du carnet de maternité. Le lien entre préparation 
à l’accouchement et CSP du couple étant très signifi-
catif (69,1% de préparation pour les couples cadres 
et professions intermédiaires vs. 42,2 pour les autres 
CSP ; p<0,001), la présence de la préparation dans 
le modèle rend non significative la CSP.

Discussion

Cette étude sur 26 réseaux de périnatalité dans 
253 maternités de France métropolitaine, avec 
1 990 questionnaires de femmes interrogées sur une 
semaine, a mis en évidence une proportion d’EPP de 
40,3% pendant la grossesse. Il existe une augmenta-
tion de la prévalence par rapport à l’ENP 2010 (21,4%), 
mais deux remarques peuvent être faites : la ques-
tion relative à la pratique de l’EPP n’était pas similaire 
(celle de l’enquête 2012 était plus précise, mais plus 
complexe), et les échantillons ne sont pas tout à fait 
comparables : l’âge maternel est le même, mais il y 
a de légères différences pour les types de structures 
et les types d’établissements. Il faut toutefois signaler 
que le type de maternités n’est pas le plus important, 
puisque les EPP sont réalisés en ambulatoire sans 
avoir consulté encore à la maternité. L’échantillon 2012 
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comportait moins de cadres et de professions inter-
médiaires, moins de préparations à l’accouchement et 
moins de carnets de maternité reçus, ce qui pourrait 
tendre à faire baisser la pratique de l’EPP alors même 
que le résultat montre une augmentation. D’autre part, 

il existe probablement une surestimation dans la 
mesure où ce sont les RSP et les territoires les plus 
impliqués qui ont sans doute répondu ; la FFRSP n’a 
pas d’éléments pour comparer les RSP répondants 
ou non sur ces critères liés à la pratique de l’EPP.

Tableau 1

Caractéristiques des maternités d’accouchement et des mères. Résultats de l’enquête dans les réseaux de santé 
en périnatalité (RSP) 2012 en comparaison avec l’Enquête nationale périnatale (ENP) de 2010, France

Critères
RSP 2012
N=1 990

ENP 2010
N=14 672

p

Maternité d’accouchement N=1 846

Centre hospitalier universitaire (CHU) 341 (18,4%) 18,1%

<0,001
Centre hospitalier (CH) 839 (45,4%) 46,4%

Maternité PSPH/ ESPIC* 95 (5,1%) 7,4%

Clinique privée 571 (30,9%) 28,2%

Type d’établissement (niveau de soins) N=1 988

1 597 (30,0%) 30,2%

<10-9
2A (néonatologie) 632 (31,8%) 26,4%

2B (soins intensifs) 313 (15,7%) 20,4%

3 (réanimation néonatale) 446 (22,4%) 23,1%

Âge mère (ans) 29,7 ± 5,5 29,7 ± 5,3 1

Primipares (%) 798/1 902 (41,9%) 43,4% 0,21

Prématurité (%) 133 /1 799 (7,4%) 7,4% 0,99

Mère en couple (%) 1 744/1 874 (93,1%) 92,8% 0,66

Mère cadre ou de profession intermédiaire (%) 534/1 439 (37,1%) 44,0% <10-6

Père cadre ou de profession intermédiaire (%) 561/1 654 (33,9%) 38,3% 0,0001

Mères ou pères cadres ou de profession intermédiaire (%) 781/1 430 (54,6%) - -

Carnet de maternité reçu (%) 1 046/1 881 (55,6%) 60,9% <10-6

Carnet transmis par : N=926

Médecin ou sage-femme libérale (%) 193 (20,8%) 16,1%

<10-9
Maternité 278 (30,0%) 17,8%

Poste PMI, CPAM, CAF* (%) 413 (44,6%) 64,4%

Inconnu (%) 42 (4,5%) 1,7%

Préparation à l’accouchement (%)

Toutes les femmes 1 048/1 920 (54,6%) 48,0% <10-7

Primipares 605/791 (76,4%) 73,2% 0,04

Multipares 416/1 081 (38,4%) 28,5% <10-9

Préparation par : N=1 073

Sage-femme de maternité 336 (31,3%)

-
Sage-femme de PMI 39 (3,6%)

Sage-femme libérale 645 (60,1%)

Gynécologue-obstétricien 2 (0,2%)

* PSPH : établissement privé participant au service public ; ESPIC : établissement de santé privé d’intérêt collectif ; PMI : Protection maternelle 
et infantile ; CPAM : Caisse primaire de l’assurance maladie ; CAF : Caisse d’allocations familiales.
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Quoiqu’il en soit, sept ans après la parution de la 
circulaire de 2005 5 mettant en place cet entretien et 
dans les suites du Plan de périnatalité 2005-2007 1 
qui finançait le dispositif, la prévalence de l’EPP reste 
encore faible. L’enquête a permis de révéler que l’EPP 
n’était pas proposé dans 34% des cas : le rôle des 
professionnels qui prennent en charge les femmes 
enceintes au cours du 1er trimestre de grossesse est à 
explorer (notre étude ne demandait pas de renseigne-
ments sur le suivi), en particulier auprès des méde-
cins généralistes qui voient 22% des femmes pour 
la déclaration de grossesse et 24% au cours de la 
grossesse, et des gynécologues-obstétriciens de ville 
(respectivement 47,6% et 47,2%) 6. Le rôle des RSP 
est, dans ce domaine, capital vis-à-vis de l’informa-
tion et des formations auprès de ces professionnels. 
De plus, même si ces professionnels ont été informés, 
leurs doutes sur l’intérêt de l’EPP sur le déroulement 
de la grossesse et l’issue de l’accouchement et leurs 
remarques sur le manque d’évaluation du dispositif 
ont été soulignés par nombre de RSP. Seules des 
enquêtes plus qualitatives pourraient être envisagées 
pour une telle évaluation ; il existe des données de 
la littérature qui montrent clairement qu’une prise en 
charge ou une aide en cas de stress ou de trauma-
tisme pendant la grossesse sont efficaces 7-9, soit 
pendant la grossesse, soit au décours de la nais-
sance (dépression postnatale, lien mère-enfant), 
mais d’autres études sont plus réservées 10. Dans le 
cadre de telles études, l’EPP peut être appréhendé 
soit comme une action de dépistage avec une orien-
tation à envisager, soit déjà comme un début de prise 
en charge 3.

D’autre part, lorsque l’EPP était proposé mais non 
réalisé, les refus des femmes ou l’impossibilité de 
le réaliser étaient surtout du fait de multipares qui 
estimaient ne pas en avoir besoin. L’information des 
femmes enceintes sur la nature et les objectifs de 
ces entretiens doit également être envisagée, soit par 

les organismes d’assurance sociale ou d’allocations 
familiales qui adressent des documents pendant la 
grossesse. Le rôle des médias, dont les sites Internet, 
dans l’information est à explorer.

Cet entretien était le plus souvent proposé et réalisé 
par les sages-femmes, surtout libérales, mais aussi 
exerçant en maternité. Les professionnels de la PMI, 
sages-femmes et médecins, participaient assez peu à 
cette organisation et, comme ces services dépendent 
des conseils généraux des départements, il faudrait 
interroger les responsables sur les obstacles et les 
moyens à déployer pour développer cet aspect.

Par ailleurs, les femmes avec des difficultés de vie 
quotidienne, de conduites addictives, à risque social 
et psychologique n’avaient pas accès de manière 
particulière à cet entretien lorsque l’on étudiait ces 
difficultés prises individuellement, mais avec une 
différence significative quoique faible en cas de diffi-
cultés prises dans l’ensemble. On peut donc dire que 
l’EPP, tel que pratiqué dans les territoires de santé 
enquêtés, ne répond pas tout à fait à ses objectifs, 
à savoir aider les femmes les plus vulnérables (que 
l’on a appelées ici « avec difficultés déclarées »). 
On peut cependant remarquer que la déclaration de 
ces problèmes au cours du séjour à la maternité ne 
correspond peut-être pas à la déclaration au cours 
de l’entretien. Il est probable que les questions rela-
tives aux problèmes personnels que ressentaient les 
femmes étaient peu posées par les professionnels au 
cours des consultations habituelles de grossesse, et 
que des résistances des femmes à parler de leurs 
problèmes expliquent partiellement ce résultat.

L’analyse multivariée retrouve l’âge, la parité, 
la réception du carnet de maternité et la prépa-
ration à l’accouchement comme facteurs asso-
ciés. En raison des liens entre préparation et 
CSP, on peut avancer que les classes sociales 
plutôt  favorisées ont  davantage accès à l’EPP 

Figure

Prévalence de la réalisation de l’entretien prénatal précoce et de sa proposition. Enquête dans les réseaux de santé 
en périnatalité, France, 2012

Non fait, pas
proposé : 673 ;

33,8%

Non fait,
proposé, et refus :

263 ; 13,2%

Manquant : 252 ;
12,7%

Fait : 802 ; 40,3%
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Tableau 2

Caractéristiques de l’entretien prénatal précoce (EPP). Enquête dans les réseaux de santé en périnatalité (RSP), France, 2012

Critères EPP
RSP 2012
N=1 990

EPP réalisé 802 (40,3%)

EPP non réalisé (motifs) /1 067

Pas proposé 673 (63,1%)

Proposé mais manque de temps 91 (8,5%)

Proposé mais refus 172 (16,1%)

Autres raisons 44 (4,1%)

Source de l’information sur l’existence de l’EPP /802

Sage-femme 457 (56,9%)

Médecin 136 (16,9%)

Amie 20 (2,5%)

Support 31 (3,9%)

Carnet de maternité 15 (1,9%)

CAF, CPAM* 30 (3,7%)

Internet 5 (0,6%)

Revues 8 (1,0%)

Professionnel ayant réalisé l’EPP /802

Sage-femme de maternité 323 (40,3%)

Sage-femme de PMI* 53 (6,6%)

Sage-femme libérale 366 (45,6%)

Gynécologue-obstétricien 31 (3,9%)

Médecin généraliste 6 (0,7%)

Autres 7 (0,9%)

Femme venue

Seule 496 (61,8%)

Accompagnée 284 (35,4%)

Satisfaction

Très satisfaite 365 (46,5%)

Satisfaite 391 (49,8%)

Peu satisfaite 11 (1,4%)

Pas satisfaite 7 (0,9%)

Ne sait pas 11 (1,4%)

Durée de l’entretien

Moins de 30 minutes 132 (16,5%)

Entre 30 minutes et 1 heure 528 (65,8%)

Plus de 1 heure 121 (15,1%)

Information écrite

Oui 122 (15,2%)

Non 346 (43,1%)

Ne sait pas 309 (38,5%)

Orientation

Oui 163 (20,3%)

Non 565 (70,4%)

Ne sait pas 22 (2,7%)

* CAF : Caisse d’allocations familiales ; CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie ; PMI : Protection maternelle et infantile.

et que ce sont les problèmes psychologiques qui sont 
le plus repérés de manière adéquate. Par ailleurs, 
le fait que certaines femmes aient déclaré ne pas 
avoir reçu de carnet de maternité et que la réception 
du carnet soit significativement associée à la réalisa-
tion de l’EPP pose question : il n’est pas possible de 
déterminer si les femmes qui ont pratiqué l’entretien 

se souviennent plus de l’avoir reçu ou de l’avoir 
utilisé, ou si le document lui-même a eu un rôle 
direct sur la pratique de l’entretien. Enfin, le taux 
d’orientation de 20% paraît  satisfaisant et, dans ce 
sens, les femmes qui réalisent un entretien semblent 
soutenues avec une proposition de contacts avec 
des professionnels adaptés à leur situation.
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Conclusion

Cette étude montre que la prévalence de l’EPP en 
France dans les réseaux et les maternités volontaires 
est en progression depuis quelques années, mais 
reste encore faible et doit être améliorée. La compré-
hension des facteurs associés à la réalisation ou à la 
proposition d’un EPP au cours de la grossesse doit 
être enrichie par des enquêtes spécifiques, plus quali-
tatives, ou par l’introduction de critères plus précis 
dans la prochaine Enquête nationale périnatale. C’est 
clairement le rôle des réseaux de participer à l’amé-
lioration de la pratique des EPP pour une majorité de 
femmes enceintes, en s’aidant, auprès des profes-
sionnels, de formations et de mise à disposition d’in-
formations insistant sur l’intérêt et les objectifs de cet 
entretien 11. Les critères de repérage des difficultés 
lors de la grossesse et les techniques des entretiens 
doivent être mieux connus pour que les femmes 
puissent parler librement et exprimer leurs attentes. 
Ces actions doivent s’adresser préférentiellement aux 
professionnels de médecine ambulatoire, généralistes 
et gynécologues-obstétriciens de ville, les organisa-
tions actuelles en maternité pouvant difficilement 
proposer un entretien lors des consultations de début 
de grossesse. Le rôle de la PMI est à préciser dans 
le dispositif. D’autre part, les orientations en cas de 
difficultés doivent se poursuivre dans le cadre d’orga-
nisations par territoire qui permettent aux profession-
nels de communiquer entre eux, dans le respect de 
la confidentialité des entretiens. Enfin, l’information 
auprès des futures mères doit être développée par 
tous les canaux possibles. n
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Difficultés rencontrées par les femmes pendant la grossesse ou l’accouchement. Enquête dans les réseaux de santé 
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Difficultés
RSP 2012
N=1 990

Argent pour les soins 88 (4,4%) 

Argent quotidien 103 (5,2%)

Logement 91 (4,6%) 

Total difficultés sociales 220 (11,1%)

Tabac 204 (10,3%)

Alcool 5 (0,3%) 

Addictions autres 12 (0,6%)

Alimentation 135 (6,8%)

Total difficultés avec addictions 307 (15,4%)

Solitude 76 (3,8%)

Anxiété 313 (15,7%)

Violences 16 (0,8%)

Stress 438 (22,0%)

Total difficultés psychologiques avec la mention « pas en couple » 634 (31,9%)

Au moins une difficulté 780 (39,2%)
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Tableau 4

Facteurs bruts et ajustés liés à la proposition ou à la réalisation de l’entretien prénatal précoce (EPP). Enquête dans les réseaux 
de santé en périnatalité, France, 2012

Critères
EPP fait ou 

proposé
OR brut
[IC95%]

p
OR ajusté*

[IC95%]
p

Maternité d’accouchement N=1 068/1 987

Centre hospitalier universitaire (CHU) 168/362 (46%) 1

0,008

1

Centre hospitalier (CH) 509/942 (54%) 1,36 [1,06-1,73] 1,23 [0,76-1,99] 0,39

Maternité PSPH/ ESPIC** 58/95 (61%) 1,81 [1,14-2,87] 1,11 [0,54-2,25] 0,78

Clinique privée 333/592 (57%) 1,51 [1,16-1,96] 1,09 [0,64-1,87] 0,74

Type établissement (niveau de soins) N=1 069/1 990

1 356/599 (59%) 1,65 [1,29-2,11]

0,002

1,36 [0,84-2,20] 0,21

2A (néonatologie) 336/632 (53%) 1,28 [1,00-1,63] 0,94 [0,58-1,52] 0,81

2B (soins intensifs) 167/313 (53%) 1,28 [0,96-1,72] 1,16 [0,69-1,93] 0,57

3 (réanimation néonatale) 210/236 (47%) 1 1

Âge de la mère N=1 057/1 934

<20 ans 28/56 (50%) 1,73 [0,85-3,53]

0,0001

1,97 [0,72-5,35] 0,18

20-24 ans 135/270 (50%) 1,73 [1,01-2,97] 1,70 [0,88-3,30] 0,11

25-29 ans 363/621 (58%) 2,43 [1,46-4,04] 2,08 [1,13-3,84] 0,02

30-34 ans 5 373/630 (59%) 2,51 [1,51-4,18] 2,46 [1,35-4,51] 0,003

35-39 ans 132/286 (46%) 1,48 [0,87-2,53] 1,55 [0,82-2,92] 0,18

+40 ans 26/71 (37%) 1 1

Parité* 1 040/1 902

Primipares 522/798 (65%) 2,14 [1,77-2,58]
0,001

1,45 [1,12-1,88] 0,005

Multipares 518/1 104 (47%) 1 1

Parité (2) 1 040/1 902 -

1ère pares 522/798 (65%) 1

0,001
2e pares 314/632 (50%) 3,50 [2,51-4,87]

3e pares 137/281 (49%) 1,82 [1,31-2,55]

4e pares + 67/191 (35%) 1,76 [1,21-2,57]

Âge gestationnel 997/1 799

Prématurité 73/133 (55%) 0,98 [0,68-1,39]
0,80

-

Terme 924/1 666 (56%) 1

CSP*** mère 1 056/1 910

Mère cadre ou profession intermédiaire 339/534 (64%) 1,59 [0,30-1,96]
0,0001

-

Non cadre 717/1 376 (52%) 1

CSP*** père 884/1 575

Père cadre ou profession intermédiaire 343/561 (61%) 1,38 [1,11-1,69]
0,003

-

Non cadre 541/1 014 (53%) 1

CSP*** couple 933/1 645

Couple cadre et/ou profession intermédiaire 492/781 (63%) 1,63 [1,34-1,98] 0,0001 1,19 [0,94-1,52] 0,14

Non cadre 441/864 (56%) 1 1

Vie en couple 1 042/1 874

Oui 983/1 744 (56%) 1,55  [1,08-2,22] 0,015 1,14 [0,63-2,06] 0,67

Non 59/130 (45%) 1 1

Préparation à l’accouchement 1 069/1 990

Oui 735/1 048 (70%) 4,27 [3,54-5,16] 0,0001 3,26 [2,55-4,16] <0,001

Non 334/942 (35%) 1 1

Réception du carnet de maternité 1 069/1 990

Oui 632/1 046 (60%) 1,67 [1,38-2,03]

0,0001

1,55 [1,22-1,96] <0,001

Non 318/667 (48%) 1 1

Ne sait pas ou non-réponse 119/277 (43%) 0,83 [0,62-1,09] 1,24 [0,86-1,80] 0,25

* L’ajustement a été pratiqué sur l’ensemble des variables introduites avec p<0,10. Les CSP des mères et des pères n’ont pas été introduites séparément, 
mais regroupées en CSP du couple. Les différentes parités n’ont pas été introduites, mais la primiparité/ multiparité a été maintenue.
** PSPH : établissement privé participant au service public ; ESPIC : établissement de santé privé d’intérêt collectif.
*** CSP : catégorie socioprofessionnelle.
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